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Scaglia refuse la polémi
que mais.- Selon un com
muniqué diffusé hier par son 
comité de soutien. le maire 
« ne répondra pas systémati
quement aux attaques dont il 
fera l'objet. durant cette cam
pagne électorale. Il laisse à 
d'autres les polémiques futl
les et stériles qui n'intéres
sent plus les électeurs ». se
lon le principe c que les can
didats respectent les règles 
en vigueur dans nos démar
ches : combattre les idées. 
mais respecter les hom
mes». r 

Charles Scaglia affirme 
donc refuser les polémiques 
mais ne résiste pas à l'envie 
de c regretter que Marcel 
Barbero n'ait pas eu le coura
ge nécessaire pour aller se. 
battre sur les terres de l'un 
des derniers conseillers gé
néraux communistes du dé
partement ». 

Dans la foulée. « il déplore 
qu'il ait aussi envoyé au char
bon un jeune militant du Parti 
socialiste. la totale déconfitu
re du P.S. y étant sans doute 
pour quelque chose ». Un 
communiqué rédigé sans es
prit polémique. ça va de soi. 

Barbero bétonne.- De 
son côté. Marcel Barbera 
lance un cri d'alarme « halte 
à la bétonnite à Tamaris-fort 
Napoléon. Le c président des 
élus socialistes estime que 
c des passe-droits scanda
leux ont été accordés aux 
promoteurs. notamment en
tre Je moment où le P.O.S. a 
été publié et celui où il a été 
approuvé.' 

Ces faveurs aboutissent 
maintenant sur le terrain , 
poursuit l'élu P.S .. c à un état 

d'inversibilité de l'environne
ment que la Commission dé
partementale des sites. en sa 
séance du 4 octobre 91. a 
sanctionné en adressant un 
réquisitoire sévère au 
maire,. Il constate que « le 
territoire du secteur de la 
crête du fort Napoléon fait 
l'objet d'une amorce d'urba
nisation sur des terrains que 
la commission des sites vou
lait protéger. 

Des réalisations immobi
lières voient actuellement le 
jour sur le versant de Tamaris 
et d'autres projets fcnt de 
temps à autre des arrivées 
remarquées». 

Sachant .« avec certitude 
que des documents graphi
ques ont été établis par la 
0.0.E .• visant à la rèconnais
sance de cette zone comme 
paysage caractéristique du 
patrimoine naturel littoral ». 
Marcel Barbera « a demandé 
au préfet de porter à con
naissance. ces éléments au 
maire. dans le cadre de la ré
vision du P.O.S. ». 

Il a également saisi Brice 
Lalonde. ministre de l'Envi
ronnement. afin qu'il informe 
le préfet de la nécessité de 
faire appliquer les disposi
tions relatives à la maitrise 
de la capacité d'accueil des 
zones littorales et à la limita
tion de l'urbanisation., 

Un jargon spécialisé qui 
laisse place en conclusion à 
une formule choc · c Le 
maire qui se découvre un en
gouement pour l'environne
ment en appelant le com
mandant Cousteau à parrai
ner « Marépolis » devrait 
mettre en pratique ses inten
tions et arrêtre la bétonnite 
sur Tamaris-fort Napoléon» 




